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PARTIE III 

LE PLAN D’ACTIONS A METTRE EN 

OEUVRE
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Le diagnostic élaboré en 2001, recensait déjà plus de 290 ménages sédentaires sur au moins 
65 communes. On peut estimer ce nombre en constante progression, non pas par une renon-
ciation au voyage par conviction, mais plus souvent par obligation. 
 !"#$%"&#'()*+%"&#'!,%-.!$/"%0+'1

 - !%#')*+$2$+3#'3*4045$/"%#'!$3%#')"'246)7%8'#4"2%0+'+&)9$+$400%!!%#8'#%'#40+'&%#-
+&%$0+%#':

 - les familles aspirent de plus en plus à un confort commun au reste de la popu-
!)+$40':

 - les lieux de stationnements tolérés (en dehors des aires d’accueil) diminuent 
(4&+%5%0+':

 - !%#'()5$!!%#'40+'"0%'24!40+3'9%'5$%"-'#*4!)&$#%&'!%#'%0()0+#':
 - !)'.&3*)&$+3'9%#'&%2%0"#'!%#';!4/"%'.4"&'!%'<0)0*%5%0+'9"'246)7%=

Ainsi, les gens du voyage ont pris l’habitude de s’arrêter plus longuement dans certains lieux 
%+'6'40+'932%!4..3'9%#')++)*>%#8'#)0#'.4"&')"+)0+' &%040*%&')"'246)7%8'/"%!/"%#'54$#'9%'
l’année. Le fait de disposer d’un lieu d’habitat leur donne la possibilité d’aller et venir plus fa-
*$!%5%0+8'+4"+'%0'#)*>)0+'4?'$!#'.4"&&40+'#,$0#+)!!%&'@'!%"&'&%+4"&='

A)0#' !%'93.)&+%5%0+'9%' !,B#C&%8'40'&%+&4"2%'9%#'7%0#'9"'246)7%'/"%' !,40'.%"+'/")!$<%&'9%'
D#%5$E#39%0+)$&%#,8'5)$#'37)!%5%0+'9%#'#39%0+)$&%#'/"$'40+'+4+)!%5%0+'&%040*3')"'246)7%=

L’installation de ces ménages, dans le département, existe sous différentes formes :
 - #"&'9%#'+%&&)$0#'.";!$*#'.%"')530)73#':
 - #"&'9%#'+%&&)$0#'.&$23#':
 - sur les aires de séjour réalisées dans le cadre du SDAGV.

L’Accueil et l’Habitat des Gens du Voyage
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Les constats établis dans le diagnostic
Peu de solutions ont été proposées aux gens du voyage sédentaires et semi-sédentaires, 
présents sur le département de l’Isère. 
À défaut d’autres solutions, ces groupes se sont installés sur des terrains provisoires ou sur 
les aires de séjour. L’enjeu du Schéma révisé est bien d’accompagner les collectivités à la 
5$#%'%0'.!)*%'9%'(4&5%#'9,>);$+)+'9$2%&#$<3%#'9)0#'+4"+'!%'93.)&+%5%0+8'%+'9%'+&)2)$!!%&'%0'
concertation avec les familles. 

L’action à mener dans le cadre du Schéma révisé

La MOUS (Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale) est l’outil le plus adapté pour 

accompagner les collectivités et les familles dans le processus de régulari-

sation des situations de sédentarisation. 

 !"#$%$&#'()'*+',-./'(tiré du Guide de l’habitat adapté des gens du voyage Mi-

nistère du Logement, Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature 

 !!"#$#%&'()#$#%*+,-(#$#%*(-./)0#$#1'2&3(#4(5(6

Objectif : La MOUS correspond à une démarche visant à favoriser l’accès 

au logement des ménages les plus défavorisés à partir de l’analyse de leurs 

besoins, par la mise à disposition d’une offre adaptée dont la forme peut 

varier – construction neuve, acquisition-amélioration, bail à réhabilitation, 

sous-location,…

Modalités d’intervention : concrètement, les objectifs opérationnels d’une 

MOUS peuvent varier selon les contextes : il n’y a pas de modèle unique 

(0$#%)12)#%$&#'()'*+',-./3'4)%%)'5&67*)55)'+**+#%'()'7+$1)'+2)4'*+'57!4$"4$%!'
et la diversité des situations à traiter. Elles peuvent être missionnées pour :

8' +#+*95)1'*)5':)5&$#5'()5';!#+<)5')#'($="46*%!
- étudier les possibilités de mettre en place une opération d’habitat adapté

- rechercher les partenaires locaux pour le montage de l’opération

Elles sont conduites par des équipes pluridisciplinaires (action sociale, lo-

gement, programmation urbaine,…) qui se chargent de l’animation du dispo-

sitif.

Elles sont prévues pour une période de 1 à 3 ans.

Financement :' *)5',-./':!#!"4$)#%'()'"#+#4);)#%5'57!4$">6)5'()'*0?%+%'
à hauteur de 50% du montant HT de la dépense non plafonnée (jusqu’à 80% 

5$' *+',-./'50$#541$%'(+#5' *)'4+(1)'(6'($57&5$%$=' 57!4$">6)'()' *6%%)'4&#%1)'
l’habitat indigne) qui peuvent être accordés à une collectivité locale, une as-

sociation ayant compétence, à un organisme HLM ou à une SEM (société 

d’économie mixte).

D’autres partenaires peuvent être mobilisés : Conseil Général, CAF, EPCI, …

ACTION 1 : 
ACCOMPAGNER LA CRÉATION DE PROJETS D’HABITATS ADAPTÉS ET DES 

TERRAINS FAMILIAUX A TRAVERS LA MISE EN PLACE D’UNE MOUS
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Les constats établis dans le diagnostic

Un certain nombre de situations de sédentarisation ont pu être recensées dans le dia-
704#+$*'9"'F*>35)='G%.%09)0+8'*%'9%&0$%&'0,%#+'.)#'%->)"#+$('%+'94$+'H+&%')(<03='I0'%((%+8'
beaucoup de situations sont connues (localisation), mais le niveau de connaissance ne 
permet pas de construire de pistes de solution, en terme d’habitat ou de terrain familial.

L’action à mener dans le cadre du Schéma révisé

Un diagnostic sur les gens du voyage ‘non itinérants’ devra être réalisé, dans 

le département, pour mieux connaître les situations

Le diagnostic pourra être une des missions de la MOUS, si celle-ci est mise en 

place (cf action 5).

Le guide sur l’habitat adapté aux gens du voyage, réalisé par le Ministère du Logement 
en 2009, émet des recommandations par rapport à l’élaboration du diagnostic.
7#8(#,-+9:2)0-*#,2-0#3(';(00'(#&:(#*2::+-))+:*(#<:(#,()#)-0&+0-2:)#,+:)#=(&'#*2;3=(6-0>?#

en vue d’établir les contours du projet : qui sont les familles concernées ? comment 

vivent-elles ? quelles sont les problématiques qu’elles rencontrent ? quels sont leurs 

besoins ? quelles sont leurs aspirations ?»

SOUS-ACTION 1 : 
MIEUX CONNAÎTRE LES SITUATIONS DE SÉDENTARISATION DANS LE 

DÉPARTEMENT POUR TRAVAILLER SUR DES PROJETS D’HABITAT
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Source : Guide sur l’habitat adapté aux gens du voyage – Ministère du Logement, Direction Générale de 

=@%;>:+9(;(:0?#,&#829(;(:0#(0#,(#=+#A+0&'(# !!"#$#%&'()#$#%*+,-(#$#%*(-./)0#$#1'2&3(#4(5(6
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Les constats établis dans le diagnostic

Des collectivités, face à l’installation, sur la durée, de groupes sédentaires, ont amé-
0)73'9%#'+%&&)$0#'.&42$#4$&%#='G%"-E*$'0%'.&4.4#%0+'.)#'4"'.%"'9,3/"$.%5%0+#'J!%'.!"#'
souvent pas de sanitaires). Les conditions sanitaires sont médiocres, voire les terrains 
insalubres. Ils restent en marge en termes de suivi et d’entretien.

L’action à mener dans le cadre du Schéma révisé

Au regard de ces constats, le schéma préconise la réhabilitation ou la résorp-

tion de ces sites, en fonction des possibilités techniques et des demandes des 

familles (souhait de rester sur place ? souhait d’accéder à un terrain familial 

individuel ? souhait d’accéder à de l’habitat adapté ?). 

Sont plus particulièrement concernés les terrains provisoires de :

- Salaise-sur-Sanne : la Gravière ou les Iles

- Roussillon : les Murs

- Pont Evêque : Les Genêts

- Péage de Roussillon : Bernard Clavel

- Eybens : l’Alpexpo

- Grenoble : l’Ancien héliport

- Grenoble : les Alliés

- Grenoble : Avenue des Martyrs

- La Tronche : Sablons 1 et 2.

K%#'*4!!%*+$2$+3#'.4"&&40+'54;$!$#%&'+4"#'!%#'9$#.4#$+$(#'%-$#+)0+#'+%!!%#'/"%'!%#'4.3&)+$40#'
RHI (Résorption de l’Habitat Insalubre) – cf annexe VIII.

SOUS-ACTION 2 : 
RÉSORBER LES TERRAINS PROVISOIRES
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Les constats établis dans le diagnostic

Dès 1975, la Communauté d’Agglomération Grenoble Métropole crée des ‘mini-terrains’ 
pour répondre à un phénomène de sédentarisation croissant sur le territoire. Ces ‘mini-
terrains’ sont au nombre de 18 et offrent 186 places pour les gens du voyage sédentaires. 
Une  partie  de  ces  ‘mini-terrains’ a fait l’objet d’une réhabilitation ou d’une reconstruc-
tion : Echirolles 1, Echirolles 2, Fontaine, La Tronche, Saint-Egrève, Sassenage, Seyssi-
net-Pariset, Seyssins 1 et Seyssins 2.
L’enjeu de la réhabilitation porte notamment sur l’installation de sanitaires individuels. 

L’action à mener dans le cadre du Schéma révisé

La Communauté d’Agglomération Grenoble Métropole devra poursuivre 

la réhabilitation / reconstruction de ses ‘mini-terrains’ et notamment 

celles de : 

-  Saint-Martin d’Hères

- Grenoble

- Pont-de-Claix

- Poisat

- Meylan

- Gières

- Eybens

- Claix

- Domène

SOUS-ACTION 3 : 
POURSUIVRE LA RÉHABILITATION DES ‘MINI-TERRAINS’ DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION GRENOBLE MÉTROPOLE
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Les constats établis dans le diagnostic

Le diagnostic préalable au SDAGV, élaboré en 2001, recensait plus de 290 ménages 
#39%0+)$&%#'#"&')"'54$0#'LM'*455"0%#='N"*"0%'.&4.4#$+$40'9,)530)7%5%0+'9,3/"$.%-
ments n’était envisagée dans le Schéma et peu de collectivités ont développé des ter-
&)$0#'()5$!$)"-'4"'9%'!,>);$+)+')9).+3'1'#%"!%5%0+'O'+%&&)$0#'()5$!$)"-'<0)0*3#'.)&'!,P+)+'
(création d’un terrain familial sur la commune du Grand Lemps par la Communauté de 
Communes de Bièvre Est et réhabilitation des terrains familiaux de Fontaine et Seyssi-
net-Pariset par la Communauté d’Agglomération de Grenoble Métropole).

K%'5)0/"%'9,%07)7%5%0+'9%#'*4!!%*+$2$+3#'#%'+&)9"$+'#4"2%0+'.)&'"0'5)0/"%'9%'*400)$#-
sance sur les dispositifs mobilisables pour l’amélioration des conditions de vie des sé-
9%0+)$&%#'J/"%!'+6.%'9,>);$+)+'932%!4..%&'Q'/"%!!%#')$9%#'<0)0*$C&%#Q'/"%!#'.4&+%"&#'9%'
.&4R%+#'Q'/"%!')**45.)70%5%0+'9%#'()5$!!%#'Q8ST

L’action à mener dans le cadre du Schéma révisé

La mobilisation des collectivités pour engager des projets de terrains fami-

liaux ou d’habitat adapté devra être recherchée à travers une diffusion d’in-

formations sur les dispositifs existants, les outils mobilisables, les opérations 

réalisées (comment le projet a été monté ? quelles améliorations ?...) et par un 

soutien des instances en charge du suivi du SDAGV.

SOUS-ACTION 4 : 
MIEUX INFORMER LES ÉLUS SUR L’HABITAT ADAPTE ET LES TERRAINS 

FAMILIAUX
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Les constats établis dans le diagnostic

A%'.!"#'%0'.!"#'9%'()5$!!%#'9)0#'!%'93.)&+%5%0+')*/"$C&%0+'9%#'+%&&)$0#'1
 - #4$+'.4"&'#,$0#+)!!%&'9%'5)0$C&%'9"&);!%'@'"0'%09&4$+'<-%':
 - soit pour avoir un « point d’attache » et être assurées de trouver un endroit 
.4"&'#,$0#+)!!%&'!4&#/",%!!%#'#40+'9%'&%+4"&'%0'B#C&%8'@'93()"+'9%'.!)*%#'#"&'
les aires de passage ou de séjour.

K%#'+%&&)$0#')*/"$#8'#40+'.4"&'!)'.!".)&+'040'*40#+&"*+$;!%#8'9"'()$+'9"'5)0/"%'9%'*400)$#-
sance des familles des règles d’urbanisme. 
A)0#' !,%0/"H+%' 9$(("#3%'.)&' !)' &3(%*+"&%' %0'UVVW8' *%&+)$0%#' *4!!%*+$2$+3#' &%*%0#)$%0+'
l’installation de gens du voyage sur des terrains privés non bâtis : Roussillon, Varces-
Allières-et-Risset, Veyrins-Thuellin, Villars-Bonnot, Saint-Jean-de-Soudain, Serpaize, 
Cheyssieu, Bauge-Chambalud, La Terrasse.

L’action à mener dans le cadre du Schéma révisé

L’enjeu est bien de rechercher une régularisation de ces situations, au 

regard des règles d’urbanisme.

Extrait du document ‘Guide de l’habitat adapté des gens du voyage’ Minis-

tère du Logement, Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la 

@+%61)'ABBC'D'E61)5'D'E4+($)'D'E4)$=F5%'D'G1&67)'H)I)J

K)5'+1%$4*)5'KFLLB')%'KFLAL8L'(6'4&()'()'*061:+#$5;)'"J)#%'*)5'71$#4$7)5'
généraux de la mixité sociale et d’un habitat non discriminatoire à prendre 

en compte dans les documents d’urbanisme : il est stipulé que les sché-

mas de cohérence territoriale (SCOT), les plans locaux d’urbanisme (PLU) 

et les cartes communales doivent déterminer les conditions permettant 

d’assurer « la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans 

l’habitat urbain et dans l’habitat rural en prévoyant des capacités de 

 !"#$%& $'!"()$(*)(%+,-.'/'$-$'!"(#&01#-"$)#(2!&%(/-(#-$'#0- $'!"(#-"#(*'#-

crimination des besoins présents et futurs en matière d’habitat,… ».

La régularisation des situations de “sédentarisation“ sur terrain privé en 

infraction avec le code de l’urbanisme peut s’opérer de deux manières :

X'M+1'*)'1)4*+55);)#%'()5'5$%)5'&4467!5'7+1';&($"4+%$&#'&6'1!2$5$&#'
du PLU

 - Extension d’une zone constructible pour intégration d’un ter-

rain.

SOUS-ACTION 5 : 
RECHERCHER UNE RÉGULARISATION POUR LES SITUATIONS D’INSTALLATION 

DE GENS DU VOYAGE SUR DES TERRAINS PRIVÉS NON CONSTRUCTIBLES



Aceif.st 48Révision du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage - Département de l’Isère

 - N1!+%$&#'()'O&#)5'57!4$">6)5'+6%&1$5+#%' *+'2$+:$*$5+%$&#'()5'
%)11+$#53'*0!($"4+%$&#'()'4&#5%164%$&#5'(0+77&$#%')%'*)'5%+%$&#-

nement de caravanes à usage d’habitat

X'Par échange de terrains dans les cas les plus problématiques (stricte 

incompatibilité)

La loi n°2033-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat réforme profon-

(!;)#%'*)5'4&#($%$&#5'(06%$*$5+%$&#'()5'71&4!(61)5'()';&($"4+%$&#')%'()'
révision, qui donnaient lieu à un abondant contentieux.

K+';&($"4+%$&#'()2$)#%'1P<*)'<!#!1+*)F'K+'4&;;6#)'7)6%'(!5&1;+$5'Q*&$'
(6'A'R6$**)%'ABBST'4U+#<)1'5&#'MK.'7+1'6#)'5$;7*)';&($"4+%$&#3'(P5'*&15'
qu’elle ne change pas le projet communal présent dans le PADD et qu’elle 

ne réduit pas les zones agricoles (A) ou naturelles (N) ou un espace boisé 

classé.

Dans certains cas, pour permettre la réalisation d’un projet, la commune 

(&$%'=+$1)'!2&*6)1'5&#'MK.3'5+#5'7&62&$1'6%$*$5)1'*+';&($"4+%$&#3'5&$%'7+14)'
qu’elle réduit une zone agricole ou naturelle ou un espace boisé classé, 

5&$%'7+14)'>60)**)'1);)%')#'4+65)' *)5'&1$)#%+%$&#5'"J!)5'(+#5' *)'ME  F'
V**)'7)6%'+*&15'6%$*$5)1'*+'71&4!(61)'()'1!2$5$&#'5$;7*$"!)F

Dans les autres cas, la commune doit recourir à la procédure de révision 

« normale ». Cette procédure n’est pas nécessairement longue. Tout dé-

pend de l’ampleur des évolutions envisagées.

K+' *&$'71!4$5)'>6)'7*65$)615';&($"4+%$&#5')%' 1!2$5$&#5'5$;7*$"!)5'7)6-

vent faire l’objet d’une enquête publique conjointe et être menées à bien 

alors même que se déroule une révision générale du POS ou du PLU.

Ces processus de régularisation peuvent être menés grâce à l’appui de 

missions d’assistance aux collectivités et/ou d’accompagnement des fa-

milles.
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Les constats établis dans le diagnostic

A%'.!"#'%0'.!"#'9%'()5$!!%#'9)0#'!%'93.)&+%5%0+')*/"$C&%0+'9%#'+%&&)$0#'1
 - #4$+'.4"&'#,$0#+)!!%&'9%'5)0$C&%'9"&);!%'@'"0'%09&4$+'<-%':
 - soit pour avoir un « point d’attache » et être assurées de trouver un endroit 
.4"&'#,$0#+)!!%&'!4&#/",%!!%#'#40+'9%'&%+4"&'%0'B#C&%8'@'93()"+'9%'.!)*%#'#"&'
les aires de passage ou de séjour.

K%#'+%&&)$0#')*/"$#8'#40+'.4"&'!)'.!".)&+'040'*40#+&"*+$;!%#8'9"'()$+'9"'5)0/"%'9%'*400)$#-
sance des familles des règles d’urbanisme. 
A)0#' !,%0/"H+%' 9$(("#3%'.)&' !)' &3(%*+"&%' %0'UVVW8' *%&+)$0%#' *4!!%*+$2$+3#' &%*%0#)$%0+'
l’installation de gens du voyage sur des terrains privés non bâtis : Roussillon, Varces-
Allières-et-Risset, Veyrins-Thuellin, Villars-Bonnot, Saint-Jean-de-Soudain, Serpaize, 
Cheyssieu, Bauge-Chambalud, La Terrasse.

L’action à mener dans le cadre du Schéma révisé

Sensibiliser les gens du voyage, désireux d’acquérir un terrain, aux règles 

d’urbanisme applicables en France (zone urbanisée, zone naturelle, zone 

agricole) et en conséquence les possibilités d’installation de caravanes et 

de construction, de raccordement aux réseaux (eau, électricité), les règles 

d’assainissement, les autorisations d’urbanisme à demander,…

Ce travail de sensibilisation pourrait se faire à travers la diffusion d’un 

guide rassemblant l’ensemble de ces informations (diffusion via l’APMV-

ADSEA38, les travailleurs sociaux, les partenaires sociaux, les gestion-

naires d’aires d’accueil, les notaires,…).

ACTION 2: 
INFORMER LES GENS DU VOYAGE SUR LES RÈGLES D’URBANISME


